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Principaux agrégats 

322 879 Membres, 

Clients ou Bénéficiaires 

34,935 milliards 

23,297 milliards 

Taux de créances en souffrance 

14,48% 

16,996 milliards 155 points de service 
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Le secteur de la Microfinance, au 2ème trimestre 2020 compte trente-neuf (39) SFD dont trente-

trois (33) Institutions Mutualistes ou Coopératives d’Epargne et de Crédit (IMCEC) et six (6) 

Sociétés Anonymes (SA). 

Parmi les IMCEC, on dénombre deux (2) réseaux, le Mouvement des Caisses Populaires 

d’Epargne et de Crédit (MCPEC) et l’Union des Caisses Mutuelles du Niger (UCMN). Les deux 

(2) réseaux totalisent dix-huit (18) caisses de base.  

La présente situation est établie sur la base des données de trente- six (36) SFD, soit 92,30% 

des institutions du secteur. Cependant, les données antérieures de dix (10) SFD ont été 

reconduites en raison de la non transmission ou de la transmission tardive par ces SFD de 

leurs statistiques au 2ème trimestre 2020, exigibles le 31 juillet 2020. Il s’agit de LINGUE, 

ASUSUN KEITA, ASUSU SA pour 2016, EMISKINI, KAANI et HASKE pour 2017 ; MUTINCI 

pour le 4ème trimestre 2019, MSP SOLIDARITE, ARZIKIN MATA et YARDA ZINDER pour le 

1er trimestre 2020.  

Seules les données de CECA N’GOR.de Goudoumaria, GANI FINANCE SA, et TADAMOUN 

FINANCE SA (l’institution a reçu son agrément le 19/03/20 par arrêté 

n°000116/2020/MF/ARSM       mais, n’a pas encore démarré ses activités) ne sont pas prises 

en compte du fait de leur indisponibilité à une date plus ou moins récente. 

Les SFD dont les données sont prises en compte disposent de cent cinquante-cinq (155) 

points de services répartis ainsi qu’il suit, selon la forme juridique et la taille.  

Graphique N°1 : répartition des points de service selon la forme juridique.  

 

Source : ARSM 
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La répartition par forme juridique des SFD montre que les six (6) SA ont 53 points de services, 

soit 34% de l’ensemble du secteur (ils représentent 15% du nombre total de SFD), les IMCEC 

représentent 66% répartis comme suit : les IMCEC isolés au nombre de 31, ont 79 points de 

services, soit 51% et les deux (2) réseaux avec leurs dix-huit caisses de base, totalisent 23 

points de services, soit 15%. 

Tableau N°1 : répartition des points de service selon la forme juridique 

 

  Nombre  
Points de 
Service  Pourcentage 

SA 6 53 34% 

RESEAUX 2 23 15% 

IMCEC 31 79 51% 

  39 155 100% 

Source : ARSM 

Tableau N°2 : répartition des points de service par selon la taille 

  Nombre  
Points de 
Service  Pourcentage 

Art 44 5 69 46% 

Grande taille  5 51 34% 

Moyenne taille  10 14 9% 

Petite taille  19 21 14% 

Total 39 155 100% 

Source : ARSM 

Par ailleurs, la répartition par taille des SFD montre que 46% des points de service sont 

détenus par les SFD de l’article 44 (69 points de service). Suivis des autres SFD de grande 

taille qui détiennent 31% (46 points de service). Les petites tailles représentent 14% (21 points 

de service) et enfin les moyennes tailles 9% (14 points de services). 
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Le nombre de membres /bénéficiaires ou clients ressort à 322 879 au 30 juin 2020 contre 296 

557 un (1) an plutôt, soit une augmentation de 8%par rapport à juin 2019 et 6% par rapport à 

décembre 2019. 

En termes de répartition par genre, les membres au 30 juin 2020 sont constitués de : 

• 154 137 Hommes, soit 47,74% ; 

• 119 129 Femmes, soit 36,91%% ; 

•   49 613 Personnes morales, soit 15,37%. 

Ainsi, compte non tenu des membres des groupements, les hommes ont le plus bénéficié des 

services des SFD. 

 

Graphique N°2 : répartition du nombre des membres selon la forme juridique 

 

Source : ARSM 

La répartition par forme juridique fait ressortir respectivement que les bénéficiaires sont surtout 

des membres des IMCEC isolées, 144 834 soit 44,9%. Et des clients des SA 143 691 soit 

44,5% et les clients  

 Les Réseaux totalisent 34 354 membres représentent 10,6% du total des membres 

bénéficiaires ou clients. 
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Tableau N°7 : Répartition des dépôts par terme au 30 juin 2020 (en F CFA) 

  Libellés Montants   Pourcentage 

1 Dépôts à vue 8 618 341 094 36,99% 

2 Dépôts à Terme 11 152 947 613 47,87% 

3 Autres dépôts 3 525 715 763 15,13% 

  Total 23 297 004 470 100,00% 

Source : ARSM 

La structure des dépôts fait ressortir une prédominance des dépôts à terme qui constituent 

47,87%, de l’ensemble des dépôts. Les DAV représentent 36,99 % et les autres dépôts 

15,13%. Le montant moyen par épargnant ressort à 72 153 F CFA pour un nombre 

d’épargnants de 322 879 au 30 juin 2020. 

 

Situation des emprunts 

Le montant total des emprunts au 30 juin 2020 ressort à 11 957 310 367F CFA, contre 

15 561 615 916 F CFA au 30 juin 2019. 

 Les SFD de l’article 44 détiennent 93,96% des emprunts soit 11 235 058 653F CFA. 
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Tableau N°8 : Evolution de l’encours de crédits  

  30/06/2019 31/12/2019 30/06/2020 

Court terme 18 432 185 304 19 619 047 203 18 570 756 264 

Moyen terme 8 965 283 530 9 073 523 131 8 745 694 958 

Long terme 2 618 148 583 2 605 994 780 2 558 426 805 

Crédits en souffrance  4 951 416 547 4 609 203 580 5 060 346 319 

 Encours Total 34 967 033 964 35 907 768 693 34 935 224 346 

Source : ARSM 

L’encours de crédits du secteur est ressorti à 34 935 millions de F CFA au 30 juin 2020 contre 

34 967 millions F CFA un (1) an plutôt et 35 907 millions F CFA au 31 décembre 2019. Cette 

baisse pourrait s’expliquer par l’avènement de la pandémie du COVID-19. 

Les créances en souffrance s’établissent à 5 060 millions de F CFA au 30 juin 2020 contre 4 

951 millions de F CFA au 30 juin 2019 entrainant un taux de créances en souffrance de 14,48% 

au 30 juin 2020 contre 14 ,16% il y a un (1) an plutôt et 12,84 en fin décembre 2019. Cette 

dégradation de la qualité du portefeuille est liée à la COVID 19.. 

➢ Répartition des crédits octroyés selon l’objet  

Graphique N°3: Répartition des crédits selon l’objet 

 

Source : ARSM 

Le montant des crédits octroyés au 30 juin 2020 ressort à 19 780 millions de F CFA. La 

répartition selon l’objet des crédits octroyés fait ressortir 1% pour l’immobilier ; 2% pour 
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Les ratios prudentiels sont respectés globalement au 2ème trimestre 2020 par les SFD du Niger. 

Les ratios calculés représentent la moyenne des résultats des différents SFD du pays 

Limitation des risques auxquels est exposée une institution 

Les risques auxquels est exposé un SFD ne peuvent excéder le double de ses ressources 

internes et externes. La norme est de 200% maximum.  

Ce ratio se situe à 77,24% au 30 juin 2020. La norme est respectée. La moyenne sur la période 

est de 78,65%. 

Tous les SFD respectent cette norme soit 100% du secteur. 

 

Ratio de Couverture des emplois à moyen et long terme par des ressources stables. 

La norme est de 100% minimum et a pour objectif d’éviter une transformation excessive des 

ressources à vue et/ou à court terme en emplois à moyen et long terme. Au 2ème trimestre 

2020 ce ratio ressort à 188,10% contre 193,56% un an plus tôt. 

La moyenne sur la période ressort à 177,36% pour une norme de 100% minimum. Le secteur 

arrive à financer les actifs immobilisés par des ressources stables.  

Cependant, douze (12) SFD n’ont pas respecté cette norme soit près de 33% du secteur. 
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Ratio de limitation des prêts aux dirigeants et personnes apparentées. 

La norme est de 10% maximum et a pour objet de prévenir le risque de concentration des 

prêts et engagements par signature en faveur des dirigeants. Au 2ème trimestre 2020, ce ratio 

ressort à 2,59% contre 5,3% au juin 2019. La moyenne sur la période ressort à 3,55%. 

Six (6) SFD ne respectent pas cette norme soit près de 17% du secteur  

 

 

Ratio de limitation des risques pris sur une seule signature 

La norme est de 10% maximum. Le ratio au 2ème trimestre 2020, ressort à 1,38% contre 1,02% 

en fin juin 2019. La moyenne sur la période ressort à 1,01%. 

Neuf (9) SFD ne respectent pas cette norme soit près de 25% du secteur  
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Norme de liquidité 

Ce ratio ressort au 30 juin 2020 à 108,36% contre 104,82% au juin 2019 pour une norme de 

100% au minimum. La moyenne sur la période est de 105,64%.  

Quinze (15) SFD soit près de 42% des SFD du secteur n’ont pas respecté la norme. 

 

Limitation des opérations autres que les activités d’épargne et de crédit 

Le ratio ressort au 2ème trimestre 2020 à 0,0% pour une norme de 5%. La moyenne sur la 

période ressort à 0,11%. 

Tous les SFD respectent cette norme. 
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Norme de capitalisation 

Le ratio au 2ème trimestre 2020 ressort à 27,50% contre 27,81% au 2ème trimestre 2019 pour 

une norme de 15% minimum. La moyenne sur la période ressort à 26,50%. Les SFD du 

secteur présentent donc une solvabilité moyenne au regard de leurs engagements. 

Douze (12) SFD n’ont pas respecté la norme soit près de 33% du secteur. 

 

Limitation des prises de participation 

Ce ratio ressort au 2ème trimestre 2020 ressort à 0,18% pour une norme de 25% max. Il était 

de 0,19% au 2ème trimestre 2019. La moyenne du secteur ressort à 0,15%. Un SFD n’a pas 

respecté cette norme soit 3% du secteur. 
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Financement des immobilisations 

Au 2ème trimestre 2020, le ratio ressort à 49,17% pour une norme de 100% maximum.  Il était 

de 43,09% un (1) an plutôt. La moyenne sur le secteur est 58,03% pour la période. 

Le financement des immobilisations corporelles et incorporelles ainsi que les titres de 

participation par les SFD du secteur se trouve donc maitrisé. 

Douze (12) SFD n’ont pas respecté la norme. Soit près de 33% du secteur  
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Rentabilité des fonds propres 

Ce ratio indique la capacité du SFD à générer des revenus à partir de ses fonds propres. 

Norme T2-2018 T2-2019 T2-2020 

15% min -7,41% 0,35% -2,57% 

 

 

Rendement sur actif 

Ce ratio indique la capacité du SFD à générer des revenus à partir de son actif. 

Les SFD du secteur ne génèrent pas de rendements suffisants à partir de leurs actifs. Le taux 

de rendement sur actifs ressort même négatif (-0,77%) pour une norme de 3% minimum. 

 

Autosuffisance opérationnelle 

L’autosuffisance opérationnelle nous indique si l’institution génère suffisamment de produits 

de ses opérations pour couvrir les charges que celles-ci engendrent. 

Norme T2-2018 T2-2019 T2-2020 

130% min 101,46% 89,99 93,11% 

 

Marge bénéficiaire 

Ce ratio indique la marge de bénéfice réalisée sur les revenus générés par l’activité du SFD. 

Norme T2-2018 T1-2019 T2-2020 

20% min 1,44% -19,6% -7,40% 

 

Indicateurs de qualité 

Au 2ème trimestre 2020, la qualité du portefeuille des SFD ressort dégradée avec un taux de 

dégradation de 14,48% pour une norme de 5% maximum. Ce taux était de 14,16%   au 1er 

trimestre 2020. 
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Annexe : Répartition des SFD par région au 30 juin 2020 

N° Sigle Structure 
Date de 
Création  

Commune Région Point de service  

REGION D'AGADEZ            

1 

FINANCIERE 
DE L'AÏR  

« FINAÏR » 

07-juin-07 Agadez Agadez Agadez 1 

2 
 MEC  

EMISIKNI  
04-déc-00 Agadez Agadez Agadez 1 

REGION DE DIFFA 

1 N’GADA  Diffa Diffa Diffa 1 

2 CECA N’GORE  Goudoumaria Diffa Goudoumaria 1 

REGION DE DOSSO 

1 

ASUSUN  
RAYA  

KARKARA  

01-sept-02 doutchi Dosso doutchi 1 

2 

CSF  
HINFANI  

DE DOSSO 

28-déc-03 Dosso Dosso Dosso (Tessa-Farey) 3 

3 
MEC ARZIKI  

MATA 
30-juin-10 Dosso Dosso Dosso 1 

REGION DE MARADI           

1 
 MEC KARHI DE 

KORNAKA  
09-oct-06 kornaka Maradi kornaka 1 

2 

 MEC  
MUTUNCI  

DE MAYAHI  

  Mayahi Maradi Mayahi 1 

3 

 MECAT   
ANFANI  
TALAKA  

20-nov-10 Maradi Maradi Maradi 1 

REGION DE NIAMEY 

1 
Asusu 08-sept-08  Niamey   Niamey  

Tillabéry-Niamey-Dosso-
Maradi-Zinder -Tahoua -

Diffa 
46 

2 acep 28-janv-13  Niamey   Niamey  Niamey-Maradi 3 

3 
 TAANADI  01-mars-10 Niamey Niamey 

Tillabéry-Niamey-Dosso-
Maradi-Zinder -Tahoua -

Diffa 
10 

4 
UCMN 28-févr-06 Niamey Niamey 

Arlit -Grand Marché -
Wadata- Bonkaney - 

Dogondoutchi - 
10 

5 MCPEC 01-janv-97 Niamey Niamey   13 

6 

COOPEC  
KOKARI     

14-mars-94 Niamey Niamey 
Tillabéry-Niamey-Dosso-
Maradi-Zinder -Tahoua -

Diffa 
10 

7 
CAPITAL  
FINANCE 

02-avr-05 Niamey Niamey Maradi-Dosso-Tahoua 8 

8 
MECREF 10-févr-96 Niamey Niamey 

Niamey (Rivoli-Nouveau 
Marché-Boukoki-Yantala 
Aeroport)- Maradi-Gaya 

7 

9 
COOPEC  

KAANI 
26-mai-01 Niamey Niamey Niamey 1 

10 

MEC  
AMANA AL 

OUMMA 

29-déc-09 Niamey Niamey nd 2 

11 
CASEF  

MOURNA 
01-juin-09 Niamey Niamey Niamey 1 

12 
 CNEC  
AGIYA  

01-janv-08 Niamey Niamey 
Niamey- dosso-tilabery 

(Say) 
1 

13 GANI FINANCE SA   Juin 2019 Niamey Niamey Niamey 1 
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14 
TAADAMOUN 
FINANCE SA 

 Niamey Niamey Niamey 1 

15 PROXIFINA SA  Niamey Niamey Niamey 1 

16 

 MEC  
DOUBARA  

MMD  

13-oct-04 Niamey Niamey Niamey 1 

17  MEC YAA CIKA  19-mars-13 Niamey Niamey Niamey 1 

18  MEC « MSP »  30-nov-03 Niamey Niamey Niamey 1 

REGION DE TAHOUA 

1 

COOPEC  
YARDA TARKA 

 MAGGIA 

28-févr-04 Madaoua Tahoua 

Madaoua-Konni- Bouza- 
Malbaza-Illéla-Madaroufa- 

Aguié- Guidan Roundji-
Dakoro 

7 

2 

MEC  
DAOURE  
TAHOUA 

08-nov-97 Tahoua Tahoua Tahoua 1 

3 
ASUSUN  

KEITA         
13-mars-99 Keita Tahoua Keita 1 

4 
 MEC SO  

DA YARDA  
10-juil-97 Tahoua Tahoua Tahoua 1 

REGION DE TILABERY 

1 
MEC BON  

BATU         
20-févr-97 Tillabéry Tillabéry Tillabéry 1 

2 

IRKOYE  
GOMNI  

DE LIBORE 

12-avr-01 Liboré Tillabéry Liboré 1 

3 

 MEC TODI  
AYOULI  

MAKALONDI  

23-mai-98 Makolondi Tillabéry Makolondi 1 

4 
 MEC LINGUE DE 

TERA  
05-janv-04 Tera Tillabéry Tera 1 

5 
 MEC HASKE DE  
TOUKOUNOUS  

  flingué Tillabéry flingué 1 

REGION DE ZINDER 

1 

COOPEC  
YARDA  
ZINDER  

30-oct-12 Zinder Zinder 
Zinder (Mirriah-Magaria-

Matamey-Tanout) 
3 

2 
MEC  

NIYYA  
15-janv-01 Zinder Zinder Zinder 1 

 

 


